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DIRECTEUR DES SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES

L’emploi de directeur des services des ressources humaines comporte la responsabilité de
l’ensemble des programmes et des activités reliées à la gestion des ressources humaines de la 
commission scolaire.

L’emploi comporte principalement la responsabilité de l’ensemble des programmes et activités 
relatives à la dotation, à l’évaluation, aux relations de travail, à la rémunération, à la classification 
et aux avantages sociaux, à la santé et à la sécurité au travail, au perfectionnement, à la formation 
et au développement des ressources humaines, à la planification de la main-d’œuvre, à la gestion 
de la présence au travail, à la mobilisation des ressources humaines ainsi qu’au développement 
organisationnel.

L’emploi consiste à assumer un rôle important de services-conseils et d’expertise fonctionnelle 
auprès de la direction générale et de tous les gestionnaires de la commission scolaire pour 
favoriser la gestion optimale des ressources humaines.

CET EMPLOI COMPORTE NOTAMMENT L’EXERCICE DES RESPONSABILITÉS SUIVANTES :

- Élaborer les orientations et les stratégies de la commission en ce qui concerne les services des 
ressources humaines dont il a la responsabilité et, le cas échéant, déterminer le plan d’action 
annuel.

- Assurer le développement de politiques et de programmes reliés à la gestion des  ressources 
humaines de la commission scolaire, notamment en ce qui a trait à la planification des 
ressources et au renouvellement de la main-d’œuvre.

- Produire le plan d’effectifs de la commission scolaire.

- Diriger les activités relatives au recrutement, à la sélection, à l’engagement, à la probation et 
à la classification des postes du personnel.

- Diriger les activités de gestion relatives aux relations de travail telles que :  l’application et 
l’interprétation des conventions collectives et des lois du travail, l’analyse et le règlement des 
plaintes et des griefs, les négociations locales.

- S’assurer du maintien d’un climat harmonieux de relations de travail.

- Agir à titre de représentant de la commission scolaire en matière de relations de travail ou de 
toute autre matière relevant de sa compétence. 

- S’assurer de l’application et du suivi de l’ensemble des contrats de travail, ainsi que des
politiques, des procédures et des directives relatives aux divers régimes de rémunération et 
d’avantages sociaux du personnel.

- S’assurer de la conception, de l’élaboration et de l’application de l’ensemble des programmes 
de santé et sécurité pour le pe rsonnel de la commission scolaire.
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- S’assurer de l’analyse et de l’identification des besoins de développement et de
perfectionnement et diriger le développement des programmes de formation et de valorisation 
du personnel.

- Développer et fournir des outils de gestion des ressources humaines adaptés aux besoins des 
établissements et des autres unités administratives.

- Mettre en place et supporter les différents mécanismes de consultation et de concertation. 

- S’assurer de la transmission de toute information pertinente afin d’assurer un support aux 
gestionnaires de la commission scolaire.

- Intervenir, au besoin, dans les établissements et les unités administratives de la commission 
scolaire afin d’évaluer les situations problématiques et proposer des  solutions appropriées.

EN MATIÈRE DE GESTION D’ENSEMBLE DE LA COMMISSION SCOLAIRE

- Participer à la définition et à la détermination de la vision, des valeurs organisationnelles, des 
orientations stratégiques, des objectifs et des priorités.

- Partic iper à l’élaboration et à la mise à jour des politiques et des règlements;  voir à 
l’application de ceux-ci.

- Collaborer à l’élaboration du plan d’effectifs et à la répartition budgétaire.

- Représenter la commission scolaire sur les questions relatives aux services des ressources 
humaines.

EN MATIÈRE DE GESTION DES RESSOURCES HUMA INES, FINANCIÈRES, MATÉRIELLES ET 
INFORMATIONNELLES DE SON UNITÉ ADMINISTRATIVE

- Recommander le plan d’effectifs. 

- Procéder ou participer à la sélection du personnel. 

- Définir les tâches, diriger, animer le personnel et en assurer la supervision et l’évaluation.

- Élaborer un plan de perfectionnement et de formation pour le personnel de l’unité
administrative.

- Assurer la circulation de l’information. 

- Préparer, administrer le budget et en assurer le suivi.

- Identifier les besoins et les priorités et s’assurer de la gestion des inventaires en matière de 
fournitures, d’équipements et de matériel.
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- S’assurer du développement, de l’application et de la mise à jour des ressources 
informationnelles.

- Assumer toute autre responsabilité compatible à sa fonction, et qui lui est confiée par son 
supérieur immédiat.


